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CONGO-SENAT 

Adoption de deux projets de lois pour 

l’amélioration du climat des affaires 



BRAZZAVILLE, 03 JAN (ACI) - 
Le Sénat a adopté, le 1er jan-
vier { Brazzaville, deux pro-
jets de lois régissant l’affac-
turage et le crédit-bail en 
République du Congo, en vue 
d’améliorer le climat des 
affaires. 
 
 Le projet de loi sur l’af-
facturage est une technique 
de financement qui permet a  
une entreprise de ce der a  un 
e tablissement de cre dit ses 
cre ances repre sente es par 
des factures, moyennant un 
paiement d’une re mune ra-
tion. 
 Cette loi va permettre 
d’ouvrir des opportunite s 
commerciales, notamment de 
nouveaux contrats et de meil-
leures formalisations des re-
lations d’affaires en termes 
de respect des de lais de paie-
ment interentreprises entre 
les grandes entreprises et les 
Pme locales. 
 Concernant ces oppor-
tunite s, il s’agit en particulier 
du de veloppement des 
chaî nes de valeurs dans les 
hydrocarbures, l’agro-
alimentaire, les te le communi-
cations et les transports, des 
secteurs ou  les Pme locales 
pourront fournir diverses 
prestations aux grandes en-
treprises.  
 Pour le ministre de le gue  
aupre s du ministre des Fi-
nances, du budget et du por-
tefeuille public charge  du 
budget, M. Ludovic Ngatse , en 
instituant cette loi, le gouver-

nement va permettre aux 
autres banques de mettre en 
place des institutions de l’af-
facturage de manie re a  facili-
ter le financement de l’e cono-
mie.  
 «C’est pourquoi il est 
urgent de doter le pays, a  de -
faut des re gles communau-
taires, d’une loi sur l’affactu-
rage. Celle-ci participe a  la 
diversification des instru-
ments de financement des 
entreprises et des Pme et 
Pmi, en particulier gra ce a  un 
produit adapte  a  la spe cificite  
de leur situation vis-a -vis du 
secteur bancaire», a-t-il ajou-
te . 
 Selon lui, cette tech-
nique de ja  pratique e par cer-
taines Banques, comme la 
Banque postale, a e te  pe nali-
se e par le manque d’un cadre 

re glementaire ade quat et 
l’incertitude lie e au climat des 
affaires.  
 «Le vide juridique a en-
traî ne  des ne gociations avec 
les donneurs d’ordres, con-
cernant le transfert des 
cre ances et le paiement direct 
a  l’affactureur en lieu et place 
du fournisseur, conforme -
ment aux stipulations de la 
facture», a dit M. Ngatse . 
 A propos du projet sur 
le cre dit-bail, le ministre a 
signifie  qu’au Congo, comme 
dans de nombreux pays 
d’Afrique, l’acce s au finance-
ment bancaire demeure limi-
te  par l’insuffisance de garan-
ties, le faible niveau de diver-
sification des instruments de 
financement adapte s aux be-
soins des ope rateurs e cono-

 

Ludovic Ngatsé, pendant la séance du Sénat 
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miques et l’asyme trie d’infor-
mation entre les offreurs et 
les demandeurs de finance-
ment. 
 Parmi les facteurs a  
l’origine de cette situation, il 
y a l’absence de lois, y com-
pris au niveau communau-
taire re gissant cette activite . 
Cette absence fait craindre 
aux banques que tout diffe -
rend porte  devant les tribu-
naux ait une issue ale atoire. 
 Ainsi ce projet de loi 
tient compte des spe cificite s 
de l’activite  de cre dit-bail, 
tout en re pondant au souci 
le gitime des cre dits bailleurs 

d’obtenir une meilleure pro-
tection de leurs contrats et 
des biens qui en font l’objet. 
 Au Congo, l’analyse de 
l’environnement e conomique 
et financier national a montre  
que le marche  du cre dit-bail 
demeure tre s peu de veloppe . 
Le montant total des finance-
ments par le cre dit-bail est 
e value  a  3,6 milliards de Fcfa 
en 2020, contre 4,3 milliards 
de Fcfa en 2019, soit respecti-
vement 0,37 % et 0,25% du 
montant total des cre dits oc-
troye s au cours des deux der-
nie res anne es. 
 Outre ces deux projets, 

les se nateurs ont approuve  
l’avenant n°2 au contrat de 
partage de production relatif 
au permis Marine XII, en vue 
de de finir les termes et les 
conditions applicables au 
projet de de veloppement de 
gaz et de production de gaz 
naturel lique fie  (Gnl) que Eni 
Congo se propose de mener 
au Congo pour accroî tre la 
valorisation du gaz et des hy-
drocarbures liquides associe s 
produits par les champs pe -
troliers et gaziers dudit per-
mis. (ACI) 
 
 

BRAZZAVILLE, 03 JAN (ACI) - 
Le Sénat a adopté avec 
amendement, le 31 dé-
cembre dernier { Brazza-
ville, le projet de loi orga-
nique fixant la procédure de 
révision de la Constitution 
du 25 octobre 2015. 
 
 Ce projet de loi orga-
nique rappelle la disposition 
constitutionnelle de l’article 
240 de la Constitution, qui 
dispose que «l’initiative de la 
re vision de la Constitution 
appartient concurremment 
au Pre sident de la Re publique 
et aux membres du Parle-
ment». 
 Selon l’article 241 de 
cette Constitution, le Pre si-
dent de la Re publique est pre -
alablement informe  de toute 
proposition de re vision de la 
Constitution. Les dispositions 

du pre sent projet de loi orga-
nique fixant la proce dure de 
re vision de la Constitution 

sont conformes aux prescrip-
tions des articles 240 et 241 
et a  celle de l’article 242 de la 
Constitution du 25 octobre 
2015, qui dispose qu’«une loi 
organique fixe la proce dure 
de la re vision de la Constitu-

tion».  
 De fendant ledit projet 
de loi, le ministre de la Jus-

tice, des droits humains et de 
la promotion des peuples au-
tochtones, M. Aime  Ange Wil-
frid Bininga, a dit que le but 
de re viser cette Constitution 
est de mettre en place un dis-

 


CONGO-SENAT  

Les sénateurs approuvent la procédure de révision 

de la Constitution du 25 octobre 2015  

Une vue des sénateurs, pendant la séance  
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positif cohe rent, de mocra-
tique et efficace, qui peut un 
jour e tre utilise  si l’on veut 
ame liorer la Constitution.  
 «Pour le cas d’espe ce, il 
y a une loi organique qui fixe 
la proce dure de re vision de la 
Constitution qui, elle-me me, 
est faite pour e tre adapte e 
aux e volutions pour re soudre 
certaines priorite s observe es. 
Voila  pourquoi celle-ci pre -
cise comment et a  travers 
quel proce de  doit-on re viser 
la Constitution pour donner a  
nos institutions durete  et sta-
bilite », a-t-il ajoute . 

 Outre ce projet, le Se nat 
a approuve  pour la 31e me fois 
la prorogation de l’e tat d’ur-
gence sanitaire, en vue de 
permettre au gouvernement 
de poursuivre la mise en 
œuvre des mesures utiles et 
ne cessaires pour e radiquer la 
Covid-19. 
 Rappelant que cette 
pande mie est survenue au 
Congo en 2020, M. Bininga a 
souligne  que le rapport a  mi-
parcours, apre s le re veillon 
de la nativite , a montre  que la 
tendance a e te  revue a  la 
hausse, a  savoir une augmen-

tation du nombre de cas de 
contamination jusqu’a  4%, 
bien que la le talite  reste faible 
et que les cas de contamina-
tion ont augmente . 
 «A la fin de la pe riode 
de fe te, le gouvernement va 
e valuer et aviser. Si le gouver-
nement a insiste  depuis la de -
claration de l’e tat d’urgence 
sanitaire en mars 2020 sur 
des mesures pre ventives, 
nous allons vers des mesures 
adaptatives, c’est-a -dire des 
mesures de nature a  vivre 
avec le virus», a-t-il conclu. 
(ACI) 

CONGO-SOCIAL  

BRAZZAVILLE, 03 JAN (ACI) – 
Le premier ministre, chef du 
gouvernement, président du 
Comité national du dialogue 
social, M. Anatole Collinet 
Makosso, a rassuré, le 30 
décembre dernier { Brazza-
ville, que le gouvernement 
et les organisations d’em-
ployeurs et de travailleurs, 
œuvrent étroitement et sans 
relâche { la prévention et { 
la résolution des problèmes 
sociaux dans le pays. 
 
 Il a donne  cette assu-
rance lors de la ce re monie 
d’ouverture des travaux de la 
session ordinaire dudit comi-
te . Ce travail se fait en privile -
giant le dialogue social 
comme moyen de re glement 
des conflits sociaux, a-t-il dit.  
 Au cours de cette ses-
sion, les participants ont pro-
ce de  a  l’e valuation des re-

commandations des sessions 
pre ce dentes du comite  natio-
nal du dialogue social.  
 Sur la publication du 
statut ge ne ral de la fonction 
publique, le gouvernement a 
pris l’engagement d’inte grer 
l’avant-projet de loi portant 
statut ge ne ral de la fonction 

publique dans le circuit d’ap-
probation de s l’anne e pro-
chaine, en suivant en cela 
l’orientation du Pre sident de 
la Re publique lors de son 
adresse a  la nation, le 28 de -
cembre dernier. 
 S’agissant de la publica-

 

Le gouvernement pour la prévention et la résolution 

des problèmes sociaux dans le pays 



Anatole Collinet Makosso, lors de la session du Comité national du dialogue 
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CONGO-SOCIETE 

BRAZZAVILLE, 03 DEC (ACI) 
– Le Premier ministre, chef 
du gouvernement, M. Ana-
tole Collinet Makosso, a of-
fert, le 31 décembre { Nga-
bé, dans le département du 
Pool, pour le réveillon du 
nouvel an, des vivres et non 
vivres { la reine Ngalifourou 

et au nouveau roi Michel 
Nganari, leur témoignant 
ainsi son attachement aux 
valeurs culturelles et mo-
rales du pays.   
 
 Il leur a te moigne  de cet 
attachement lors de la visite 
qu’il a effectue e dans ce dis-

trict, accompagne  de 
quelques membres du gou-
vernement, du ministre 
d’Etat, directeur de cabinet 
du Chef de l’Etat, M. Florent 
Tsiba, et des repre sentants 
du Royaume de Loango. 
 La fin de l’anne e e tant 

 

Le chef du gouvernement témoigne son attachement 

aux valeurs culturelles et morales  

tion du de cret fixant le salaire 
planche  de la fonction pu-
blique a  80.000 Fcfa, la re so-
lution de cette question a e te  
subordonne e a  la publication 
du nouveau statut ge ne ral de 
la fonction publique. A cet ef-
fet, le gouvernement s’est en-

gage  a  diligenter cette proce -
dure globale. 
 Sur la publication du 
statut particulier des person-
nels de l’enseignement, dans 
sa partie administrative et 
concernant les textes harmo-
nise s des enseignants, il a e te  
acte  la vulgarisation du statut 
particulier des personnels de 
l’enseignement, la mise en 

diffe re  de la partie financie re, 
en attendant une embellie de 
la situation e conomique et 
financie re du pays, conforme -
ment au protocole d’accord 
signe  entre les parties. 
 A ce sujet, le gouverne-
ment s’engage  a  e tudier la 

possibilite  d’institutionnali-
ser un guichet unique pour le 
traitement des dossiers des 
commissions administratives 
paritaires (Capa), d’instruire 
les de partements ministe riels 
de tenir ces commissions 
dans un de lai de six mois a  
tous les niveaux de l’adminis-
tration publique. 
 Pour ce qui est de la si-

tuation sociale des travail-
leurs des mairies du Congo, le 
gouvernement est en train de 
tout mettre en œuvre pour 
rendre re gulier le paiement 
des salaires des agents de ce 
secteur, a dit M. Makosso. En 
ce qui concerne les salaires 
impaye s, une re flexion devra 
e tre mene e, de sorte que ces 
arrie re s soient inte gre s dans 
la dette inte rieure de l’Etat, a-
t-il pre cise . 
 Au cours de ces travaux, 
il a e te  assiste  par le ministre 
d’Etat, ministre de la Fonction 
publique, du travail et de la 
se curite  sociale, premier vice-
pre sident du Comite  national 
du dialogue social, M. Firmin 
Ayessa, et du ministre des Fi-
nances, du budget et du por-
tefeuille public, deuxie me 
vice-pre sident de cette struc-
ture, M. Rigobert Andely. 
 Cette session a connu la 
participation des repre sen-
tants de l’administration, des 
repre sentants des organisa-
tions professionnelles d’em-
ployeurs et des repre sentants 
des syndicats des travailleurs, 
a-t-on rappele . (ACI) 
      



Une vue des participants à la session du Comité national du dialogue 
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synonyme de te moignage de 
reconnaissance, de ce le bra-

tion d’amitie , d’attachement 
aux valeurs culturelles et mo-

rales, au nom du gouverne-
ment, M. Makosso a apporte  
quelques objets a  valeur sym-
bolique a  ces deux hautes 
personnalite s, parmi lesquels 
un chapeau fait de cauris, une 
e toffe de raphia et un tabou-
ret.  
 La visite du chef du gou-
vernement a  Ngabe  s’est ins-
crite dans le cadre de la con-
servation du patrimoine cul-
turel en ge ne ral et de celui 
des royaumes du Congo en 
particulier, a-t-on rappele . 
(ACI)  
 

CONGO-FORCE PUBLIQUE 

BRAZZAVILLE, 03 JAN (ACI) - 
Le réveillon d'armes prévu 
pour le 31 décembre 2021 a 
été reporté { la première 
quinzaine du mois de jan-
vier 2022, en raison de la 
crise sanitaire de la Covid-
19, indique un communiqué 
parvenu { l’Aci. 

 Cette information a e te  
publie e le 28 de cembre 2021 
dans un communique  signe  
par le  chef d’e tat-major ge ne -
ral des Forces arme es congo-
laises (Fac), pre sident de la 
commission d’organisation 
du re veillon d’armes 2021, le 
ge ne ral Guy-Blanchard Okoî . 

 Le re veillon d’armes est 
une fe te traditionnelle de la 
force publique, au cours du-
quel le chef supre me des ar-
me es, le Chef de l’Etat, 
e change avec les personnels 
de l'arme e, de la gendarmerie 
et de la police. (ACI)  
 

Report du réveillon d’armes à la première 

quinzaine du mois de janvier  



Le Premier ministre, le roi Michel Nganari et la reine Ngalifourou, pendant la visite  

CONGO-SOCIETE 

BRAZZAVILLE, 03 JAN (ACI) – 
Le secrétaire général et le 
coordonnateur national de 
l’Ong '’Le Livre du Congo 
blanc’’ (Lcb), M. Garcel Dub-
blon, a annoncé le 31 dé-
cembre dernier { Brazza-
ville, que sa structure va 
mettre en place un centre 
d’approvisionnement, en 

vue d’apporter une aide ré-
gulière et de proximité aux 
vieillards délaissés et sans 
ressources.  
 
 Il a fait cette annonce 
lors de la visite du chantier de 
construction dudit centre 
pour e valuer l’e tat d’avance-
ment des travaux et estimer 

la date de sa mise en fonction. 
 Selon lui, au regard des 
re alisations de ja  faites, cette 
structure sera ope rationnelle 
d’ici le 1er fe vrier prochain. 
 Dote  de deux ba timents, 
ce centre est subdivise  en 
quatre compartiments. Le 
premier abritera le personnel 

 

Vers à la mise en place d’un centre d’approvisionnement 

pour la prise en charge des personnes âgées 
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CONGO-PARTIS 

BRAZZAVILLE, 03 JAN (ACI) – 
Les participants aux tra-
vaux de la 3ème session ordi-
naire du comité central issu 
du 5ème congrès ordinaire du 
Parti congolais du travail 
(Pct) a consolidé et adopté, 
le 30 décembre dernier { 
Brazzaville, le projet du 
plan d’action pluriannuel 
dudit comité 2022-2024.   
 
 Elabore  suivant l’ap-
proche de la Gestion axe e sur 
les re sultats (Gar), ce projet a 
e te  consolide  et adopte  a l’is-  

Adoption du projet du plan d’action pluriannuel 

2022-2024 du comité central du Pct  

administratif de l’Ong. Le 
deuxie me compartiment abri-
tera une alimentation, le troi-
sie me logera une boucherie et 
le quatrie me comportera les 

toilettes. 
 Parlant de l’aide alimen-
taire aux personnes a ge es, M. 
Dubblon a dit que l’Ong Lcb, a  

travers son projet de nomme  
‘’3e me a ge sans faim’’, a pense  
mettre a  la disposition de ces 
personnes une assistance 
permanente non seulement 

alimentaire, mais aussi sani-
taire adapte e aux malades 
a ge s. «Les personnes a ge es 
dans notre pays sont confron-

te es a  un certain nombre de 
proble mes, notamment le 
manque d’accompagnement a  
l’acce s a  l’eau potable et a  
l’alimentation saine», a-t-il 
fait remarquer. 
 Ainsi, il a invite  les auto-
rite s compe tentes, les per-
sonnes de bonne volonte  et 
les responsables des institu-
tions autant publiques que 
prive es a  accompagner l’Ong 
Lcb financie rement et mate -
riellement, afin qu’elle soit en 
mesure de mener la bataille 
quotidienne pour le bien-e tre 
des personnes a ge es et de -
pourvues de ressources. 
 L’Ong Lcb est une struc-
ture a  caracte re socio-
humanitaire. Elle œuvre pour 
le de veloppement socio-
humanitaire et la pre serva-
tion de l’environnement. 
(ACI) 

Garcel Dubblon, accordant une interview à la presse 


Une vue du présidium, lors de 3ème session ordinaire du Comité central 
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sue desdits travaux, tenus du 
29 au 30 de cembre dernier 
sous la direction du secre -
taire ge ne ral de ce parti, M. 
Pierre Moussa. 
 Au cours de cette ses-
sion, plusieurs autres projets 
ont e te  examine s et adopte s, 
tel que le projet de pro-
gramme d’activite  2022 du 
comite  central. Focalise  es-
sentiellement sur la pre para-
tion des e lections le gislatives 
et locales de 2022 ainsi que 
des se natoriales de 2023, la 
poursuite de la dynamisation 
des organes du parti, des 

unions cate gorielles et sur 
l’appui a  l’action publique, ce 
projet a e te  pre sente  e gale-
ment suivant l’approche Gar. 
 Pour ce qui est de l’exa-
men et de l’adoption du pro-
jet de budget exercice 2022 
du comite  central, les 
membres de cet organe ont 
adopte  une esquisse du bud-
get pour l’exercice 2022. De 
me me, ils ont examine  et 
adopte  le projet et le rapport 
d’activite  de la commission 
nationale de contro le et 
d’e valuation du Pct. 
 Par ailleurs, le comite  

central a comble  les vacances 
de postes constate es au bu-
reau politique. Ainsi, six 
membres du comite  central 
ont e te  e leve s au rang de 
membres du bureau poli-
tique. Il s’agit de MM. Georges 
Me toul, Faustin Elenga, Abou-
ri Ndam et Dieudonne  Bant-
simba, ainsi que Mmes Marie 
Jeanne Kouloumbou et Jac-
queline Lydia Mikolo.  
 Dans son discours de 
clo ture, M. Moussa a rappele  
le de fi majeur du Pct, a  savoir 
la victoire aux e lections le gi-
slatives et locales. (ACI) 

AFRIQUE-HYDROCARBURES 

BRAZZAVILLE, 03 JAN (ACI) - 
La République bolivarienne 
du Venezuela est désormais 
membre observateur de 
l’Organisation des produc-
teurs de pétrole afri-
cain (Appo), après avoir re-
çu son certificat officiel d’ac-
créditation { cette organisa-
tion, indique un communi-
qué de presse de l’ambas-
sade du Venezuela au Con-
go, publié le 30 décembre 
2021. 
 
 Selon ce communique , 
ce certificat d’accre ditation a 
e te  remis a  cette ambassade 
le 20 de cembre 2021 par le 
secre tariat ge ne ral de cette 
organisation dont le sie ge 
permanent est a  Brazzaville. 
Pays de l’Ame rique du sud, le 
Venezuela est devenu le pre-
mier pays non africain a  inte -
grer cette organisation.  
 «L’Afrique abrite cinq 

des trente plus grands pays 
producteurs de pe trole au 
monde. Dans son pe rime tre, il 
y a aujourd'hui vingt pays 
producteurs de pe trole qui, 
ensemble, repre sentent envi-
ron 9,6% de la production 
mondiale et 7,7% des re -
serves pe trolie res mondiales 
prouve es», a dit l’ambassa-
deur du Venezuela au Congo, 
M. Anî bal Ma rquez Mun oz. 
 Selon lui, cette produc-
tion, ajoute e a  la carte pe tro-
lie re ve ne zue lienne et a  l’ex-
pe rience accumule e par le 
Venezuela pendant un sie cle 
d’exploration et d’exploita-
tion des hydrocarbures, 
donne lieu a  l’e change et a  la 
coope ration entre les deux 
parties, un grand potentiel 
pour influencer positivement 
le de veloppement durable et 
inde pendant de leurs peuples 
et de leurs institutions res-
pectifs. 

 Aussi, il a fait savoir que 
les principaux axes de travail 
du Venezuela, conjointement 
avec l’Appo, s'inspireront des 
programmes d’interaction et 
de coope ration Sud-Sud, se-
lon les pre ceptes de comple -
mentarite  e conomique du Fo-
rum social Afrique-Ame rique 
du Sud et les lignes direc-
trices de la nouvelle ge opoli-
tique mondiale identifie e par 
le commandant Hugo Cha vez 
dans le plan de la patrie. 
 L’autorisation histo-
rique de la demande formelle 
faite par le Venezuela a e te  
donne e par le Conseil des mi-
nistres de l’Appo, suivant la 
re solution 277 approuve e a  
l’unanimite  au cours de la 
41e me session ordinaire de 
cette organisation, tenue en 
pre sentiel en de cembre 2021 
a  Alger, en Alge rie, a-t-on rap-
pele . (ACI) 
 

Le Venezuela devient membre observateur de l’Appo 
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CONGO-CULTURE 

BRAZZAVILLE, 03 JAN (ACI) - 
Le ministre de la Culture et 
des arts, M. Dieudonné 
Moyongo, a expliqué, le 30 
décembre { Brazzaville, les 
différentes étapes parcou-
rues pour l'inscription de la 
rumba congolaise sur la 
liste représentative du pa-
trimoine culturel immaté-
riel de l’humanité.  
 
 Il a fait cette pre senta-
tion au cours d'un de jeuner 
de presse, en pre sence de la 
repre sentante de l'Unesco au 
Congo, Mme Fatoumata Barry 
Marega, et du pre sident du 
comite  scientifique Congo sur 
la rumba, M. Joachim Emma-
nuel Gomat The -Thet. 
 A cette occasion, il a dit 
que le dossier de l'inscription 
de la rumba congolaise sur 
cette liste a e te  porte  Colle -
gialement par la Re publique 
du Congo et la Re publique 
de mocratique du Congo 
(Rdc). Selon lui, cette inscrip-
tion a porte  sur trois points, a  
savoir le processus d'inscrip-
tion qui est un e le ment de 
l'identite  culturel. 
 A ce sujet, M. Moyongo a 
donne  les raisons qui ont 
amene  les deux pays a  porter 
conjointement ce dossier. Il 
s’agit, entre autres, de l’ap-
port culturel reconnu a  cette 
musique des deux Congo 
dans l'accomplissement de 
ses ide aux et deux e ve ne-
ments majeurs qui sont l’e le-
vation en octobre 2006 de 

l'artiste musicien Jean Serge 
Essou, l’un des fondateurs de 
plusieurs orchestres my-
thiques des deux Congo, au 
rang d'ambassadeur de la 
paix pour l'Unesco, ainsi que 
la proclamation, respective-
ment en 2003 et en 2015, de 
Brazzaville et de Kinshasa 
villes cre atives de cette insti-
tution onusienne, dans le do-
maine musical. 
 Le deuxie me point a 
consiste  a  mettre en exergue 
spe cificite  de la rumba congo-
laise. D’apre s M. Moyongo 
cette caracte ristique proce de 
de l’he ritage des danses po-
pulaires. Ne e sur les deux 
rives du fleuve Congo, notam-
ment dans les deux villes, 
cette musique est pratique e 
depuis plusieurs anne es de ja  
dans certains pays de la sous-
re gion de l’Afrique central, 
tels que l'Angola, le Gabon, le 
Cameroun et la Centrafrique. 
 Le troisie me point a 
porte  sur l’expansion de ce 
style musical. En effet, par le 
biais de la diaspora des deux 
Congo et la commercialisa-
tion des oeuvres des musi-
ciens des deux pays, a pour-
suivi le ministre en charge de 
la culture, la rumba congo-
laise a conquis d’autres es-
paces en Afrique, aux Antilles, 
en France, en Belgique et ail-
leurs. Aussi, elle devenue le 
socle de la plupart des mu-
siques africaines et d'ailleurs, 
car son impact est perceptible 
dans d'autres genres musi-

caux comme l'Afro beat, le 
kizomba, le rap et le coupe  
de cale . 
 ‹‹La rumba congolaise 
fait preuve d'une vitalite  et 
d'un ge nie exceptionnel en 
tant qu'expression populaire 
de la cohe sion sociale, en tant 
que vecteur de mobilisation 
citoyenne en faveur du de ve-
loppement durable de nos 
pays et de nos peuples, ainsi 
en tant que plaidoyer du pa-
nafricanisme et de la coexis-
tence pacifique mondiale. 
Cette musique est un art du 
vivre ensemble que nous 
avons le devoir de sublimer››, 
a dit M. Moyongo. 
 Poursuivant son propos, 
il a souligne  qu'apre s l'ins-
cription de ce patrimoine, les 
deux Congo devront mettre 
en pratique la strate gie de 
sauvegarde et de pe rennisa-
tion de cet e le ment, confor-
me ment aux dispositions de 
l'article 13 de la convention 
de l'Unesco de 2003. 
 Parmi les avantages 
qu’auront les deux Congo, fi-
gurant la sauvegarde et la 
promotion de cette musique, 
gra ce au soutien technique et 
financier de l'Unesco ; la re-
connaissance de la Re pu-
blique du Congo comme foyer 
originel de la rumba et l'essor 
des industries culturelles et 
cre atives.  
 M. Moyongo a fait aussi 
cette pre sentation a  Paris, en 
France, le 14 de cembre der-
nier. (ACI) 

Dieudonné Moyongo présente les étapes parcourues pour 

l’inscription de la rumba au patrimoine de l’Unesco 
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N O U V E L L E  DE  L’ E T R A N G E R 

SOUDAN-POLITIQUE 

KHARTOUM, 03 JAN 
(XINHUA/ACI) - Le Premier 
ministre soudanais, M. Ab-
dalla Hamdok, a annoncé, le 
2 janvier à Khartoum, sa dé-
mission de son poste, en rai-
son de la crise politique qui 
agite le pays. 
 
 «J'annonce ma de mis-
sion du poste de Premier mi-
nistre, afin de laisser ma 
place a  une autre personne 
choisie parmi les fils ou les 
filles de ce ge ne reux pays», a-
t-il de clare  dans son adresse 
au peuple, diffuse e par la te le -
vision d'Etat soudanaise. 
 «Vous m'avez accorde  
l'honneur d'e tre Premier mi-
nistre dans ces circonstances 
de licates et pleines d'espoir, 
et j'ai fait de mon mieux pour 
empe cher notre pays de som-
brer dans le de sastre», a-t-il 

poursuivi. 
 Par ailleurs, il a souligne  
l'importance d'entamer un 
dialogue global pour mettre 
fin a  la crise politique dans le 
pays. «Le mot cle  de la solu-
tion a  cette impasse qui a du-
re  plus de six de cennies dans 
l'histoire du pays, est de re-
courir a  une table ronde im-
pliquant toutes les parties de 
la socie te  soudanaise et de 
l'Etat pour parvenir a  une 
charte nationale et e tablir 
une feuille de route pour 
achever la transformation de -
mocratique civile», a-t-il sug-
ge re . 
 Pour l'instant, il est im-
possible de savoir qui succe -
dera a  M. Hamdok, e tant don-
ne  qu'il ne semble pas y avoir 
de candidats visibles, tandis 
que le pays traverse une crise 
politique apre s que le com-

mandant ge ne ral des forces 
arme es soudanaises, le ge ne -
ral Abdel Fattah Al-Burhan, a 
de clare  l'e tat d'urgence le 25 
octobre 2021 et dissous le 
conseil souverain ainsi que le 
gouvernement. 
 Le 21 novembre der-
nier, le ge ne ral Abdel Fattah 
Al-Burhan et M. Hamdok 
avaient signe  une de claration 
politique pre voyant la re inte -
gration de ce dernier au poste 
de Premier ministre. Malheu-
reusement, cet accord n'a pas 
re ussi a  calmer la rue, a-t-on 
indique . 
 Les manifestations de 
rue ont e galement e te  alimen-
te es par la hausse des prix 
des aliments, de l'e nergie et 
des produits de premie re ne -
cessite  dans le pays, a-t-on 
rappele . (XINHUA/ACI) 
 

Le Premier ministre Abdalla Hamdok annonce sa démission 

La Direction générale de l’Agence congolaise d’information (ACI) 
souhaite les meilleurs vœux de santé, de prospérité  

et de bonheur à ses abonnée pour l’année 2022  
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